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AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ

Changement à la rédaction de la « Zeitschrift », l'organe en langue
allemande de la S. F. S.

Le comité permanent de la S. F. S, a publié à ce sujet, dans le dernier

cahier (5/6) de la « Zeitschrift », les lignes suivantes :

Ainsi que le savent nos lecteurs, le rédacteur actuel de la «

Zeitschrift », M. le professeur Dr Knuchel a causé une surprise à notre

comité, l'automne dernier, en lui donnant connaissance de sa démission.

Pendant 22 ans, M. Knuchel s'est donné beaucoup de peine pour
enrichir la « Zeitschrift » et en faire mieux qu'un simple organe de notre

société, soit un périodique estimé aussi au delà des frontières de notre

pays. Il a ainsi rendu un grand service à l'économie forestière suisse et

fait un vrai travail de pionnier, ce pourquoi il a droit à notre profonde
reconnaissance.

Ce n'était pas facile de lui trouver un digne successeur. Notre
personnel forestier supérieur compte pourtant des hommes qui seraient

parfaitement à même d'assurer la direction d'une telle rédaction. Mais
à cause des circonstances de l'époque actuelle, ceux qui pouvaient
entrer en ligne de compte ne purent envisager la possibilité"
d'augmenter encore leur besogne ordinaire. Toutefois, après de longues
délibérations, Monsieur le professeur Dr Leibundgut voulut bien — ce dont
nous lui sommes reconnaissants —• déclarer qu'il était disposé à repourvoir,

dans quelque temps, le poste devenu vacant.

Nous exprimons notre reconnaissance à Monsieur le professeur
Leibundgut d'avoir bien voulu se mettre à notre disposition pour la
direction du poste en question. Il rendra ainsi un grand service à la
S. F. S. et à l'économie forestière. Ainsi sera maintenu le pont reliant
la science et la pratique forestières, et l'on peut admettre aussi que
notre « Zeitschrift » saura se maintenir au beau niveau qu'elle a su
atteindre. Nous sommes convaincus que nos lecteurs seront satisfaits de

la solution qui est intervenue.

Coire, avril 1945.

(Traduction.) Le comité permanent de la Société forestière suisse.
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Fortune de la Société au 30 juin 1945

A. Société forestière Fr.

Solde au 1er juillet 1944 11.298,70

Excédent des recettes 1.128,20

Solde au 30 juin 1945 12.426,90

dont : 10.000,— fr. obligations en dépôt à la Banque cantonale de

Zurich,
1.568,85 » carnet d'épargne à la banque ci-dessus,

858,05 » compte de chèques VIII 11 645.

12.426,90 fr.

B. Fonds pour publications Fr.

Solde au 1er juillet 1944 15.735,50

Excédent des recettes 2.608,30

Solde au 30 juin 1945 18.343.80

dont : 12.200,— fr. obligations en dépôt à la Banque cantonale de

Zurich,
3.086,30 » carnet de dépôt à la banque ci-dessus,
3.057,50 » compte de chèques.

18 343,80 fr.

C. Fonds Morsier Fr.

Solde au 1er juillet 1944 21.173,25
Excédent des recettes 380.60

solde au 30 juin 1944 21.553,85

dont : 16.000,— fr. obligations en dépôt à la Banque cantonale de

Zurich,
2.326,25 » carnet d'épargne à la dite banque,
3.227,60 » compte de chèques.

21.553,85 fr.

Zurich, juillet 1945.
Société forestière suisse,

Le cassier : H. Fleisch.
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